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RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE ET DE
DEVOUEMENT
ARRETE : 2017-01- 523

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’Ordre National du Mérite
Officier de la Légion d’Honneur

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 relatif à
l’attribution de récompense pour acte de courage et de dévouement ;

VU le décret du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction sus-visée ;

VU le rapport du Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Hérault;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Une Lettre de Félicitation en récompense pour Acte de Courage et de
Dévouement est décernée à :

- Monsieur Philippe DUBOIS, Gardien de la Paix, CSP Montpellier.

- Monsieur Sébastien HANSCOTTE, Brigadier-Chef, CSP Montpellier.

- Monsieur Philippe LEJEUNE, Gardien de la Paix, CSP Montpellier.

ARTICLE 2 : le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault, le Sous-Préfet, directeur de
Cabinet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le       02 mai 2017                                Le Préfet,

                      Pierre POUËSSEL



RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE ET DE 
DEVOUEMENT

ARRETE : 2017-01- 513

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’Ordre National du Mérite
Officier de la Légion d’Honneur

 

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 relatif à
l’attribution de récompense pour acte de courage et de dévouement ;

VU le décret du 17 mars 1970 portant déconcentration en matièred’attribution de la
distinction sus-visée ;

VU le rapport du Lieutenant Jean-François FABRE, chef de groupe CSP Béziers;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1er  : Une Lettre de Félicitation en récompense pour Acte de Courage et de
Dévouement est décernée à :

- Monsieur Nicolas GASC, Sapeur-Pompier, CSP Béziers.

- Monsieur Jonathan GAUDEFROY, Sapeur-Pompier, CSP Béziers.

ARTICLE 2 : le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault, le Sous-Préfet, directeur de
Cabinet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le     02 MAI 2017                               Le Préfet,

           
                      Pierre POUËSSEL





RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE ET DE
DEVOUEMENT
ARRETE : 2017-01- 525

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’Ordre National du Mérite
Officier de la Légion d’Honneur

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 relatif à
l’attribution de récompense pour acte de courage et de dévouement ;

VU le décret du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction sus-visée ;

VU le rapport du Cef du Centre Interdépartemental de Déminage de Montpellier;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Une Médaille de bronze en récompense pour Acte de Courage et de
Dévouement est décernée à :

- Monsieur Frédéric LARROQUE, Démineur à Montpellier.

ARTICLE 2 : le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault, le Sous-Préfet, directeur de
Cabinet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le  2 MAI 2017

                            Le Préfet,

                      Pierre POUËSSEL



Arrêté n°  20150349
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SNC SALERMON 

 
Adresse :  Tabac presse SNC SALERMON - 12 Avenue Capitaine Pierre Azéma 34530 MONTAGNAC 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20150349 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au  Total : 6 caméras soit 5 intérieures + 1 voie
publique

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160605 / 20140522
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;ERTECO FRANCE 

 
Adresse :  CARREFOUR Market – 430 Avenue des Près d’Arènes 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160605 / 20140522 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  14 caméras  soit  13 intérieures  + 1
extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  2016606
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;NESPRESSO FRANCE SAS

 
Adresse :  NESPRESSO - 16 Boulevard du Jeu de Paume – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2016606 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  14 caméras  soit  12 intérieures  + 2
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 21 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RESISTANCE – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2
www.herault.gouv.fr



Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160614
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;ART BURGER

 
Adresse :  ART BURGER – Grand M – 10 Rue Jacques Bounin- 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160614 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160615
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;GF FOOD

 
Adresse :  GF FOOD – 35 Quai du Verdanson – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160615 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 intérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160616
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL NATCO -  LE PETIT JARDIN

 
Adresse :  Restaurant Le Petit Jardin – 20 Rue Jean-Jacques Rousseau – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160616 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160617
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SARL ALVAL

 
Adresse :  SARL ALVAL - Bar Le Méditerranée – 5 Rond Point de St Vincent – Le Grau d’Agde- 34300 
AGDE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160617 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 6 caméras soit 3 intérieures + 1 extérieure
+ 2 voie publique

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160618
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;Groupe THOM EUROPE

 
Adresse :  Groupe THON EUROPE – Histoire d’Or – 2 Place de Lisbonne – C/C Odysséum- 34000 
MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160618 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160619
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SAS Aux Péchés Gourmands

 
Adresse :  Aux Péchés Gourmands – 1565 Avenue des Platanes – 34970 LATTES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160619 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 intérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160620
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Société d’Investissement Irlandais en 

Languedoc – S.I.I.L
 

Adresse :  SARL S.I.I.L- IRISH TAVERN – 13 Rue Lunaret – 34090 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160620 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 2 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160621
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SARL S.I.H.L- LA CASITA

 
Adresse :  S.I.H.L LA CASITA DEL BARIO – 2 Rue Rebuffy – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160621 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au  Total : 3 caméras soit 2 intérieures + 1 voie
publique

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160622
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Esthétic And Co SAS Béziers

 
Adresse :  Esthétic And Co – SAS Béziers – 3 Rue de la Citadelle – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160622 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160623/ 20150548
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;CASTORAMA 

 
Adresse :  CASTORAMA – Route de Carnon – 34970 LATTES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160623/ 20150548 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 64 caméras soit Existant = 18 intérieures
+ 10 extérieures + Ajout 31 intérieures et 5 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160624 / 20100415
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SEPHORA 

 
Adresse :  SEPHORA Magasin n° 195 – 14 Rue Gambetta – 34200 SETE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160624 / 20100415 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 7 caméras soit 7 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160625
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Crédit Coopératif

 
Adresse :  Crédit Coopératif – 9 Boulevard Victor Hugo – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160625 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160626 /20080327
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;DECATHLON

 
Adresse :  DECATHLON Béziers 2 – 12 Rue Zébobe Gramme – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160626 /20080327 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  8  caméras  soit  6  intérieures  +  2
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160629
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; PROXY 54 – Tabac Le Camélia

 
Adresse :  PROXY 54 - Tabac le Camélia – 22 Avenue du 22  Août 1944 – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160629 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 9 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160630
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Cercle Culturel Languedocien

 
Adresse :  Hôtel de la Grande Loge de France – 2546 Avenue de Maurin – 34070 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160630 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 3 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RESISTANCE – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2
www.herault.gouv.fr



Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160631
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; MAISON DE LA PRESSE

 
Adresse :  Maison de la Presse – 28 Rue Doyen René Gosse – 34800 CLERMONT L’HERAULT

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160631 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 7 caméras soit 6 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 9 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160632
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; AUTO ECOLE 113

 
Adresse :  Auto Ecole 113 – 345 Route de Nîmes – 34170 CASTELNAU-LE- LEZ

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160632 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 25 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160634 / 20080182
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;TABAC PRESSE PASTOR

 
Adresse :  TABAC PRESSE PASTOR – 190 Boulevard Pedro de la Luna – 34070 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160634 / 20080182 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 12 caméras soit 12 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160635
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL LE LEVANT

 
Adresse :  SARL LE LEVANT- Avenue Charles Cauquil – BP 43 – 34350 VALRAS PLAGE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160635 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 intérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160636 / 20090034
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;INTERMARCHE 

 
Adresse :  INTERMARCHE – Route de Canet – 34800 CLERMONT L’HERAULT 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160636 / 20090034 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  42 caméras  soit  33 intérieures  + 9
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160637 / 20080388
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;LECLERC

 
Adresse :  LECLERC – Rue Levant – 34400 LUNEL

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160637 / 20080388 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  46 caméras  soit  42 intérieures  + 4
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160638 / 20160117
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Carrosserie VIALA

 
Adresse :  Carrosserie VIALA – Z.I du Mijoulan – 34680 ST GEORGES D’ORQUES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160638 / 20160117 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  4  caméras  soit  2  intérieures  +  2
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 21 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160639
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SNC ORCHIS – OKF

 
Adresse :  SNC ORCHIS – OKF- 4 Place Camille Reboul – 34130 MUDAISON

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160639 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160640
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SAS Café du Commerce

 
Adresse :  SAS Café du Commerce – 1 Rue Fabien Vigne – 34570 MONTARNAUD

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160640 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20160641
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SARL APR Au Pic Brasserie Pizzeria

 
Adresse :  SARL APR – Au Pic Brasserie Pizzeria – 115 Avenue République de Montferrand – 34210 ST 
MATHIEU DE TREVIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20160641 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170001
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;TEXPRIM 34

 
Adresse :  TEXPRIM 34 – 82 Rue Icare – 34130 MAUGUIO

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170001 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 2 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170002 / 20080326
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ; DECATHLON

 
Adresse :  DECATHLON Béziers 1 – 12 Rue Zébobe Gramme – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170002 / 20080326 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  9  caméras  soit  7  intérieures  +  2
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170003 / 20140463
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;GEANT CASINO

 
Adresse :  GEANT CASINO Celleneuve – 129 bis Avenue de Lodève – 34070 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170003 / 20140463 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 29 caméras soit Existant 20 intérieures +
2 extérieures + Ajout 7 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170004
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;URSSAF LANGUEDOC 

ROUSSILLON
 

Adresse :  URSSAF LANGUEDOC ROUSSILLON – 35 Rue de la Haye – 34937 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170004 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 9 caméras soit 1 intérieure + 8 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170005
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL SGC DESIGUAL

 
Adresse :   DESIGUAL – 3 Carrefour l’Hours – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170005 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 28 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170006
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;Cie des Cuirs Arié SARL Yardena

 
Adresse :  Cie des Cuirs Arié-  SARL Yardena 23 Rue Française – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170006 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170007 / 20100374
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;CM – CIC Services- Sécurité 

Réseaux 
 

Adresse :  CREDIT MUTUEL BEZIERS – 16 Avenue de la Voie Domitienne – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170007 / 20100374 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 7 caméras soit 6 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170008
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;CARREFOUR 

 
Adresse :  CARREFOUR – Route de Carnon – 34970 LATTES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170008 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 105 caméras soit Périmètre vidéoprotégé 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170009
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SUP CARO MEDITERRANEE 

DISTRIBUTION
 

Adresse :  SUP CARO – 211 Avenue de la Condamine – 34430 ST JEAN DE VEDAS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170009 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 1 intérieure + 2 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170010
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;MESR

 
Adresse :  MESR – 500 Avenue Alfred Nobel – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170010 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170011
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; BOUYGUES TELECOM

 
Adresse :  BOUYGUES TELECOM – APO – C/Cial Grand Sud – Allée des Platanes – 34970 LATTES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170011 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 3 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170012
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;OPTICAL CENTER NAT’OPTIC 

 
Adresse :  OPTICAL CENTER NAT’OPTIC – 31 Avenue de Montpellier- 34540 BALARUC LE VIEUX

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170012 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170014
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;INDIGO PARK

 
Adresse :  INDIGO PARK - Parking du Triangle – Allée Jules Milhau – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170014 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 14 caméras soit 14 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 5 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170016
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SAS BACT

 
Adresse :  SAS BACT - 27 Rue Grande Rue François Mitterrand – 34130 MAUGUIO

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170016 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 intérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170017
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;MARSEILLAN LOISIRS

 
Adresse :  MARSEILLAN LOISIRS – La Ferme Enchantée – 2 Chemin de la colline du Prieur- 34340 
MARSEILLAN

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170017 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  5  caméras  soit  2  intérieures  +  3
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170018
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SAS JCA Castelnau Restaurant LA 

BOUCHERIE
 

Adresse :  SAS JCA CASTELNAU - Restaurant La Boucherie-145 Avenue Alphonse Beau de Rochas 
34170 CASTELNAU-LE-LEZ

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170018 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 3 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170019
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL Phoenix Beauté

 
Adresse :  SARL Phoenix Beauté – I’NAYA Beauté – 24 Rue du Portail – 34790 GRABELS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170019 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 1 intérieure + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170020
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;KAWA-MONTPELLIER

 
Adresse :  KAWA-MONTPELLIER – 431 Rue de la Jasse – 34130 MAUGUIO

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170020 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 3 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170021
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL Les Caves de Moulines

 
Adresse :  Les Caves de Moulines- Domaine de Moulines-Route de Candillargues D24 – 34130 
MUDAISON

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170021 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 intérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170022
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;Planet Tapas St Gély

 
Adresse :  Planet Tapas St Gély – Place du Forum Bat A – 34980 ST GELY DU FESC

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170022 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170023
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;LE ST CLAIR

 
Adresse :  Restaurant LE ST CLAIR – 2 Bis Plan du Port – 34540 BALARUC LES BAINS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170023 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170024
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;Pharmacie du Devois- SARL Les 

Lauriers 
 

Adresse :  Pharmacie du Devois- SARL Les Lauriers- 1 Rue Maréchal Marmont B.P 20141- 34170 
CASTELNAU LE LEZ  

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170024 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170025
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; LE VICTOR HUGO

 
Adresse :  Tabac LE VICTOR HUGO – 38 Avenue Victor Hugo – 34200 SETE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170025 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 9 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170027 / 20160597
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL CHEZ THEOLIN

 
Adresse :   SARL Chez THEOLIN – 5 Place de la Fontaine – 34380 ST MARTIN DE LONDRES 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170027 / 20160597 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 8 caméras soit 8 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170028 / 20160535
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;AUCHAN

 
Adresse :  AUCHAN – 4 Voie Domitienne – 34500 BEZIERS 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170028 / 20160535 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au  Total : 40 caméras soit : 2 extérieures (quai
emporté client ) + 25 intérieures + 13 extérieures 
 
Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170029
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SA AGDE DISTRIBUTION- 

Intermarché AGDE
 

Adresse :  SA DISTRIBUTION – Intermarché AGDE – Route de Sète – 34300 AGDE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170029 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public,  comprend au  Total : 76 caméras soit 64 intérieures + 12
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170032
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SAS ARNUEL – DIVA 334

 
Adresse :  SAS ARNUEL – DIVA 334 – C.Cial Polygone – Avenue du Pont Juvenal – 34000 
MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170032 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170033
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;TABAC LOTO LA FLANERIE

 
Adresse :  TABAC LOTO LA FLANERIE – 6 Place des Cystes – 34300 LE CAP D’ADGE 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170033 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 28 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170034/ 20140306/20140585
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;ZARA FRANCE

 
Adresse :  ZARA FRANCE – C. Cial Polygone – 1 Rue des Pertuisanes – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170034/ 20140306/20140585 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 11 caméras soit 11 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170035
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; LE HAVANITOS

 
Adresse :  LE HAVANITOS – Tabac Presse Loto – 8 Place Jean Jaurès – 34110 FRONTIGNAN

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170035 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 6 caméras soit 6 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 9 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170036
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SNC OGGIANO

 
Adresse :  SNC OGGIANO – Tabac Presse – 6 Avenue de la Méditerranée – 34160 ST DREZERY

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170036 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au  Total : 4 caméras soit 3 intérieures + 1 voie
publique 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 9 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170040/ 20140100
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ; LE PATIO ST ROCH

 
Adresse :   LE PATIO ST ROCH – Bar Tabac – 18 Rue de la République – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170040/ 20140100 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 8 caméras soit 6 intérieures + 1 extérieure
+ 1 voie publique

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 9 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RESISTANCE – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2
www.herault.gouv.fr



Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170041
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SAS LES PAINS DE MILA

 
Adresse :  SAS LES PAINS DE MILA – 482 Avenue du Mondial de Rugby 2007 – 34070MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170041 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170042
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL LES HALLES

 
Adresse :   LA HALLE AUX POISSONS – 45 Avenue des Sergents – 34300 AGDE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170042 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170043
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SAS SHMO – Océania Le Métropole 

Montpellier
 

Adresse :  SAS SHMO – Océania Le Métropole Montpellier 6 3 Rue du Clos René – 34000 
MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170043 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public,  comprend au  Total : 4 caméras soit 3 intérieures+ 1 voie
publique 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
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de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170046
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;GESY – SPORT 2000

 
Adresse :  GESY – SPORT 2000 – 5 Rue de la Syrah – 34800 CLERMONT L’HERAULT

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170046 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  40 caméras  soit  37 intérieures  + 3
extérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170047
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SOULEIADO

 
Adresse :  SOULEIADO –Place Gabriel Péri - 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170047 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170048
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Direction Départementale des 

Fiances Publiques de l’Hérault 
 

Adresse :  DDFiP 34 – Centre des Fiances Publiques de GANGES – Place Jules Ferry- 34190 GANGES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170048 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 2 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170049
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SELARL Pharmacie SINCHOLLE

 
Adresse :  SELARL Pharmacie SINCHOLLE – 50 Rue Ray Charles – Le Doramar – 34000 
MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170049 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 5 caméras soit 5 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170053
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; BANQUE DUPUY DE PERSEVAL

 
Adresse :  BANQUE DUDUY DE PERSEVAL -Agence de PEZENAS – 5 Place de la République- 34120 
PEZENAS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170053 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 2 intérieures + 1 extérieure
(DAB)

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170054
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Etablissement Français du Sang 

Pyrénées – Méditerranée
 

Adresse :  Etablissement Français du Sang (EFS)Pyrénées Méditerranée – Site de Montpellier Pierre 
CAZAL – 392 Avenue du Professeur JL Viala – 34184 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170054 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 1 intérieure + 3 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 21 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170055
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Rebound World France SARL

 
Adresse :  Rebound World Trampoline Park – Allée d’Ulysse C/Cial Odysséum -34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170055 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 19 caméras soit 19 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170056/ 20100615
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Collège Les Escholiers de la 

Mosson
 

Adresse :  Collège Les Escholiers de la Mosson – 70 Avenue du Biterrois – 34080 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170056/ 20100615 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  4  caméras  soit  4  voie  publique
(uniquement Abords Immédiats dans le cadre de la législation en vigueur)

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170057
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL RAMOND DIS

 
Adresse :  SARL RAMOND DIS – 8 Rue Boieldieu -34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170057 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 11 caméras soit 11 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170058
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; EURL COTE DETENTE- Bioty 

Détente
 

Adresse :  EURL COTE DETENTE – Bioty Détente – 22 Boulevard des Arceaux – 34000 
MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170058 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 intérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170059
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; KRISHNA KEBAB

 
Adresse :  KRISHNA KEBAB 7 Rue Proudhon -34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170059 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170060
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; ICM – VAL D’AURELLE

 
Adresse :  ICM- VAL D’AURELLE – 208 Rue des Apothicaires – 34298 MONTPELLIER Cedex 5

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170060 

Ce système, porte sur le  Périmètre vidéoprotégé suivant : 208 rue des Apothicaires et 32 rue de la Croix verte –
34298 MONTPELLIER

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 28 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170061/20080274
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Gie GRAND FRAIS

 
Adresse :  GRAND FRAIS – C.Cial Balaruc Loisirs – 34540 BALARUC LE VIEUX

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170061/20080274 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  26 caméras  soit  24 intérieures  + 2
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 :  Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170062
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SASU COLOR CLUB Bar à Ongles

 
Adresse :   LE BAR A ONGLES BY V – C/Cial Grand Sud – Route de Carnon – 34970 LATTES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170062 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170063
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;EURL SHAKE 

 
Adresse :  EURL SHAKE – 3 Carrefour de l’Hours – C/Cial Polygone – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170063 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 intérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170064
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Drôle de Pain

 
Adresse :  DROLE DE PAIN – 76 Allée Wilhelm Roentgen – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170064 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 5 caméras soit 1 intérieure + 4 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170065
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Rolland Beaux Arts SAS

 
Adresse :  DALBE – Rolland Beaux Arts SAS- 16 Rue des Etuves – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170065 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 7 caméras soit 7 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170067
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;TAM MONTPELLIER 3 M

 
Adresse :  TAM Parking Tramway GARCIA LORCA – 121 Avenue de Palavas – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170067 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  31 caméras  soit  30 intérieures  + 1
extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 5 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170068
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;TAM MONTPELLIER 3 M

 
Adresse :  TAM Parking Tramway MOSSON – Route de Lodève – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170068 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 31 caméras en Périmètre Vidéoprotégé 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 5 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170069
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ; TAM MONTPELLIER 3 M

 
Adresse : TAM Parking Tramway SAINT JEAN LE SEC – Avenue de Librilla – 34430 ST JEAN DE 
VEDAS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170069 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 14 caméras soit 14 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170070
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;TAM MONTPELLIER 3 M

 
Adresse :  TAM-  Parking Tramway POMPIDOU – Avenue du Mal de Lattres de Tassigny – 34170 
CASTELNAU LE LEZ

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170070 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 6 caméras soit 6 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170071
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;TAM MONTPELLIER 3 M

 
Adresse :  TAM -  Parcs à Vélos Stations Tramway –     1/ JUVIGNAC,  Chemin des Caunelles   2/ 
PEROLS, r. G. Barnoyer   3/ ST JEAN DE VEADS, A. de Librilla    4/ LATTES, Rte de Pérols  5/ 
PEROLS, r. du Pradel   6/ JACOU, Pl des Ecoles   7/  CASTELNAU Via Domitia r. des Tritons 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170071 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  9  caméras  soit  7  intérieures  +  2
extérieures.
Chaque site de Parc à vélos dispose d’1 caméra intérieure et le Parc Via Domitia dispose en plus de 2 caméras
extérieures.

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 5 jours.
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Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170072
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; BOUTIQUE LE TANNEUR

 
Adresse :  SARL SUPERJEMA – Boutique LE TANNEUR – 2 Place de Lisbonne C/Cial Odysséum  – 
34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170072 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170073
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SARL HYLTON

 
Adresse :   HYLTON CHAUSSURES – C/Cial Odysséum – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170073 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170074
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SARL CELIBRU / KIABI AGDE 

 
Adresse : KIABI AGDE / SARL CELIBRU – Route de SETE – 34300 AGDE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170074 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  29 caméras  soit  26 intérieures  + 3
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170075
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;ANTHYNEA

 
Adresse :  ANTHYNEA – 6 bis Avenue de l’Église – 34410 SAUVIAN

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170075 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 intérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170076
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; CARREMENT FLEURS /Guily 

SARL 
 

Adresse :  CARREMENT FLEURS - Guily SARL- 18 Route de Montpellier – 348000 CLERMONT 
L’HERAULT

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170076 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 2 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170077
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; LA POSTE Direction Réseau et 

Banque de L’Hérault
 

Adresse :  LA POSTE -  Agence de Bessan – Place de la Fontaine – 34550 BESSAN

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170077 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170078
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;DIRECTION REGIONALE DES

FINANCES PUBLIQUES DE L’HERAULT
 

Adresse :  DDFIP 34 - 9 Avenue Pierre Verdier _ 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170078 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  8  caméras  soit  4  intérieures  +  4
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170079/20160149
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;DIRECTION REGIONALE DES 

FINANCES PUBLIQUES DE L’HERAULT
 

Adresse :  DDFIP 34 – 136 Avenue des Abrivados – 34400 LUNEL

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170079/20160149 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au  Total : 6 caméras soit Existant 4 caméras +
Ajout 1 intérieure + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170080
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; THE PUB OLIVER

 
Adresse :  THE PUB OLIVER – 909 Avenue des Platanes – 34970 LATTES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170080 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 6 caméras soit 5 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170081
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL VAPOTEUR STORE 34

 
Adresse :  VAPOTEUR STORE 34 – 2 Rue de l’Hôtel de ville – 34470 PEROLS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170081 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 3 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170082
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SAS BACT 

 
Adresse :  SAS BACT – LE CAVO -53 Place de la Libération – 34130 MAUGUIO

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170082 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 2 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RESISTANCE – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2
www.herault.gouv.fr



Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170084
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SAS BACT 

 
Adresse :  SAS BACT – 60 Place de la Libération – 34130 MAUGUIO

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170084 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 2 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170085
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; CHEZ PETIT LOUIS – SARL B. 

CARRE
 

Adresse :  CHEZ PETIT LOUIS -SARL B. CARRE – C/Cial Le Solignac – 34280 MAUGUIO

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170085 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 5 caméras soit 4 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170086
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SARL DARI

 
Adresse :  SARL DARI – 13 Rue du Faubourg Figuerolles – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170086 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 intérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RESISTANCE – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2
www.herault.gouv.fr



Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170087
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; RAPID’FLORE – SARL PPGPN 

Fleurs
 

Adresse :  RAPID’FLORE – SARL PGPN Fleurs – 1166 Boulevard de Verdun – 34200 SETE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170087 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 1 intérieure + 1 extérieure
avec contraintes d’horaires (ne doit fonctionner que durant les heures d’ouverture du magasin) 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RESISTANCE – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2
www.herault.gouv.fr



Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170088
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; ZARA FRANCE GROUPE 

INDITEX
 

Adresse :  BERSHKA – C/Cial Polygone – 1 Rue des Pertuisanes – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170088 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170089
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; ZARA FRANCE GROUPE 

INDITEX
 

Adresse :  BERSHKA – C/Cial Odysséum – 2 Place de Lisbonne – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170089 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 6 caméras soit 6 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170090
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; TECHNIC CLOTURES

 
Adresse :  TECHNIC CLOTURES – Impasse des Calandres – 34420 VILLENEUVE LES BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170090 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 1 intérieure + 2 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170091
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ; ZAKRAL

 
Adresse :  ZAKRAL – 15 Rue du Docteur Servel – 34470 PEROLS 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170091 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  7  caméras  soit  5  intérieures  +  2
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170092/20150322
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;ERTECO FRANCE 

 
Adresse :  ERTECO FRANCE – DIA Montpellier Europe – 61 Rue de l’Agathois -Avenue de l’Europe – 
34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170092/20150322 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  14 caméras  soit  12 intérieures  + 2
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170093/20160062
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ;DECATHLON 

 
Adresse :  DECATHLON – ZAC Deves de la Condamine – 34430 ST JEAN DE VEDAS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170093/20160062 

Ce système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  13  caméras  soit  9  intérieures  +  4
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170096
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL EQUIPAGE / Boulangerie 

MARGOT 
 

Adresse :  BOULANGERIE MARGOT – SARL Equipage – 10 Rue du Faubourg de la Saunerie – 34000 
MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170096 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RESISTANCE – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2
www.herault.gouv.fr



Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170097
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; MONTPELLIER MEDITERRANEE

METROPOLE
 

Adresse :  Déchèterie de Près d’Arènes – 3 M – Boulevard Fabre de Morlhon – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170097 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170098
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ;LA POSTE COURRIER

 
Adresse :  LA POSTE COURRIER – 5 Rue Isaac Newton – 34110 FRONTIGNAN

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170098 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 1 caméra soit 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170099
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ; CAMPING CAYOLA/ SARL 

CAYOLA
 

Adresse :  CAMPING CAYOLA – Chemin La Redoute – Côte Ouest – 34450 VIAS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170099 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 1 intérieure + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 8 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170100
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; DOMAINE DE BELLE MARE

 
Adresse :  DOMAINE DE BELLE MARE – CD18 – 34140 MEZE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170100 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 1 intérieure + 2 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170101
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SARL NEO - BOULANGERIE LA 

LATINE 
 

Adresse :  BOULANGERIE LA LATINE / SARL NEO – 407 Avenue de la Liberté – 34130 MAUGUIO 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170101 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170102
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;OFFICE DE TOURISME DUST 

PONAIS
 

Adresse :  OFFICE DE TOURISME DU ST PONAIS - Place Foirail – 34220 ST PONS DE THOMIERES 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170102 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170103
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SARL Bananas Beach Club

 
Adresse :  Camping PALMIRA BEACH – Avenue du Port de Vendres Plage – 34350 VALRAS PLAGE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170103 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  6  caméras  soit  2  intérieures  +  4
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 8 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170104/ 20160048
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Modification d'installation d'un système de vidéoprotection de ; INTERMARCHE – SA MIDEL

 
Adresse :  INTERMARCHE – ZAE L’Audacieuse – RD 909 – 34480 MAGALAS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170104/ 20160048 

Ce système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :13  caméras  soit  11  intérieures  +  2
extérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170105
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; TABAC FROMONT

 
Adresse :  TABAC FROMONT- 64 Rue du Moulin à Vent – 34290 ABEILHAN

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170105 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 5 caméras soit 4 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170106
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;TABAC TUILERIES

 
Adresse :  TABAC TUILERIES – 11 Avenue des Tuileries – 34290 ESPONDEILHAN

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170106 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 6 caméras soit 5 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170107
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; AS24 SAS

 
Adresse :  AS24 SAS – ZI La Biste – 34670 BAILLARGUES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170107 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170108
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Réseau Club Bouygues TELECOM –

RCBT -
 

Adresse :  Réseau Club Bouygues Télécom – C/Cial Le Triangle – Allée Jules Milhau – 34000 
MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170108 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170109
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;Dans les Yeux de GAIA

 
Adresse :  Dans les Yeux de GAIA – 16 Rue de l’Université – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170109 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 7 caméras soit 6 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170110
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;BIO ET SENS

 
Adresse :  BIO ET SENS – 12 Rue Louis Bréguet – 34830 JACOU

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170110 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 5 caméras soit 4 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170111
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SARL EOLE – Boulangerie LA 

LATINE
 

Adresse :  Boulagerie LA LATINE / SARL EOLE- 57 Grand Rue Jean Moulin – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170111 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RESISTANCE – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2
www.herault.gouv.fr



Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170113
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;SARL SAFRAN Boulangerie 

MARGOT
 

Adresse :  Boulangerie MARGOT / SARL SAFRAN – 3 Avenue Célestin Arnaud – 34110 FRONTIGNAN

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170113 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170114
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; TABAC MARIN

 
Adresse :  TABAC MARIN – 39 Avenue Grassion Cibrand – 34280 MAUGUIO/ CARNON 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170114 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 7 caméras soit 6 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170116
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; GIHP L. R.

 
Adresse :  GIHP L. R. - 341 Rue Hippolyte Fizeau – 34000 MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170116 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 5 caméras soit 5 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170117
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; TABAC PRESSE RECIO

 
Adresse :  TABAC PRESSE RECIO – 34 Boulevard de la Liberté – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170117 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 intérieures 

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170119
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;O F I I  ( Office Français de 

l’Immigration et de l’Intégration ) 
 

Adresse :  O F I I - ( Office Français de l’Immigration et de l’Intégration) 4 Rue Jules Ferry – 34000 
MONTPELLIER

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170119 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170120
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; CASTORAMA 

 
Adresse :  CASTORAMA – ZAC de la Domitienne – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170120 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public,  comprend au  Total : 58 caméras soit 41 intérieures + 17
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170121
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’ Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;ROADY – SAS POSLO

 
Adresse :  ROADY SAS - Route de Tourbes – 34120 PEZENAS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170121 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 7 caméras soit 6 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 12 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170122
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;LA CHOCOLATERIE DU BLASON 

 
Adresse :  LA CHOCOLATERIE DU BLASON – C/ Cial Leclerc – ZAC St Antoine – 34130 SAINT 
AUNES

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170122 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170123
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; HOTEL BELLEVILLE

 
Adresse :  Hôtel Restaurant BELLEVILLE – 2 Avenue Charcot – 34240 LAMALOU LES BAINS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170123 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 7 caméras soit 6 intérieures + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170124
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; LOGESYC SA 

 
Adresse :  LOGESYC SA – 22 Avenue Président Wilson- 34500 BEZIERS 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170124 

Ce  système,  qui  concerne  les  espaces  ouverts  au  public,  comprend  au  Total :  4  caméras  soit  2  intérieures  +  2
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170125
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Renouvellement d'installation d'un système de vidéoprotection de ; MONTPELLIER BUSINESS 

SCHOOL GSCM BS
 

Adresse :  MONTPELLIER BUSINESS SCHOOL – GSCM-BS- 2300 Avenue des Moulins 34185 
MONTPELLIER Cedex 4

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170125 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au public,  comprend au  Total :54 caméras soit  21 intérieures + 33
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
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de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170126
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; MBV LA MERIDIENNE

 
Adresse :  MBV LA MERIDIENNE – EHPAD – St Jean d’Aureilhan – Rue de Monte Cassino – 34500 
BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170126 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 15 caméras soit 15 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170128
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;STATION AGIP – SARL JVH 

GARRIDO
 

Adresse :  Station AGIP – SARLJVH GARRIDO – 8 Avenue des Sergents – 34300 AGDE

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170128 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 1 intérieure + 1 extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170129
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; CARTER CASH

 
Adresse :  CARTER CASH – 5 Rue de l’Olivette – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170129 

Ce système,  qui  concerne les  espaces  ouverts  au  public,  comprend au  Total :  25 caméras  soit  16 intérieures  + 9
extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170133
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Boulangerie PETRIN RIBEIROU – 

SARL SEFRE
 

Adresse :  Boulangerie PETRIN RIBEIROU – 226 Avenue du Vidourle – 34400 LUNEL

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170133 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 4 caméras soit 4 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170139
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; SAS LOCAVORIUM

 
Adresse :  SAS LOCAVORIUM – 60 Rue Pierre et Marie Curie – 34430 ST JEAN DE VEDAS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170139 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 8 caméras soit 7 intérieures +  1extérieure

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.
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Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170140
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;Station d’Epuration GIGNAC

 
Adresse :  Service des Eaux - Station d’épuration - Ville de GIGNAC 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170140 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total :3 caméras soit 3 voie publique

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170141
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Pharmacie de la Clamouse

 
Adresse :  Pharmarcie de la Clamouse – 56 Imapsse de Combals – 34150 ST JEAN DE FOS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170141 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 3 caméras soit 3 extérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  20170145
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande d’Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ; Office de Tourisme Béziers 

Méditerranée – Maison du Coche  - Site des Ecluses de Fonseranne 
 

Adresse :  Office de Tourisme Béziers Méditerranée – 1 Avenue du Président Wilson – 34500 BEZIERS

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20170145 

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 2 caméras soit 2 intérieures

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de 0 -  Pas d’enregistrement d’image .
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Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.



Arrêté n°  
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l'Ordre National du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier , II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance ;
Vu    l’arrêté du 18 avril 2016 portant délégation de signature de M. Guillaume SAOUR, Directeur de cabinet ;
Vu la demande de Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection de ;Communauté d’Agglomération 

Béziers Méditerranée
 

Adresse :  Site des 9  Ecluses de Fonseranes -  Parking et chemin d’accès longeant les écluses  – 34500 
BEZIERS 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 24 mars 2017.

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés ;

Le référent sûreté entendu,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ;

A R R E T E

Article 1  er :  est autorisé à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection, selon les conditions fixées au présent
arrêté,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro  

Ce système, qui concerne les espaces ouverts au public, comprend au Total : 8 caméras soit 5 voie publique pour le
chemin + 3 extérieures pour le parking

Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et il ne doit pas être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces ouverts au public, devront être dotés de
masquages  dynamiques  de  façon  à  ne  pas  visionner,  ni  les  lieux  privatifs  (locaux  professionnel,  locaux
d'habitations,...), ni la voie publique (trottoir, rue adjacente,...), ni les codes des clients et les numéros inscrits sur
les cartes bancaires et ce, dans le respect des libertés individuelles.

Le demandeur devra également s'assurer des conditions de sécurisation de l'accès aux images.

Article 2 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai de x jours avec un Renvoi d’image au CSU de Béziers. ( Selon modalités
prévues dans la convention qui sera signée entre la CABM et la ville de béziers)
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Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d'intervenir sur l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement habilitée et  autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la sécurité Intérieure
susvisé.

Article  8 : Toute  modification présentant  un caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura
été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10   : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq
ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. Dans
un délai de deux mois à compter de la publication de celui-ci ou de la date de sa notification au demandeur, ce dernier
pourra présenter un recours gracieux devant le préfet de l'Hérault, ou hiérarchique devant le ministre de l'Intérieur.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours
gracieux ou hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.

Un recours contentieux pourra également être formulé auprès du Tribunal administratif de Montpellier dans les deux
mois suivant l'expiration du délai écoulé depuis la date du recours hiérarchique en cas de décision implicite de rejet du
ministre de l’Intérieur ou depuis la notification de la décision expresse de rejet de cette même autorité.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de
la décision contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration
du délai de 2 mois écoulé depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  l’Hérault,  le  Général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Hérault,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire est adressé au demandeur.

A Montpellier, le 24 mars 2017.







                                                                                                                             

 

 
Préfet de l’Hérault 

 
 

Arrêté n°  2017/0059 du 03 mai 2017 
portant sur le seuil de ressources des demandeurs de logement social du 1er quartile sur 

les établissements publics de coopération intercommunale 
 
 

Le Préfet de l’Hérault, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier dans l’Ordre National du Mérite,  
 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article L. 441-1, alinéa 21, 
 
 

Arrête  
 
 
Article 1 : 
 
Le montant, mentionné au 21ème alinéa de l’article L. 441-1 du code de la construction et de 
l’habitation susvisé, qui correspond aux ressources les plus élevées du quartile des 
demandeurs aux ressources les plus faibles parmi les demandeurs d’un logement social situé 
sur le territoire des établissements publics de coopération intercommunale du département 
figure dans le tableau ci-dessous :  
 

SIREN Nom de l'EPCI 1er quartile de ressources 
annuelles par unité de 

consommation 
200042646 CC Grand Orb 6339 € 
 
Article 2 :  
 
Le directeur départemental de la cohésion sociale de l’Hérault est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture. 
 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet un recours gracieux devant le Préfet de l’Hérault ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 

Le Préfet de l’Hérault, 

  



PREFET DE L’HERAULT

SERVICE INSTRUCTEUR  :
Direction Départementale des Territoires et la Mer
Service : Eau-Risques-Nature
Bâtiment Ozone
181 Place Ernest Granier
CS 60 556
34 064 MONTPELLIER CEDEX 2 
Tel. : 04.34.46.60.00

Arrêté n° DDTM 34-2017-05-08385 

de mise en demeure de régulariser a posteriori les travaux de consolidation de la berge du Merdanson 
au droit de la station d'épuration de la commune d'Usclas du Bosc

Maître d'ouvrage : commune d'Usclas du Bosc 

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code de l'Environnement ;

VU le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  bassin  Rhône-Méditerranée  (SDAGE RM),
approuvé par le Préfet coordinateur de Bassin le 20 novembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du fleuve Hérault, approuvé le 8 novembre 2011 ;

VU la demande du 23 février 2017 de la commune d'Usclas du Bosc auprès de la Police de l'Eau, de renforcer la berge
du Merdanson qui a été érodée par les crues de 2014 ;

VU l'érosion de la berge du Merdanson lors des crues de 2015 qui entraîne que la station d'épuration communale est
située en bord immédiat d'un talus vertical de 2-3m de haut ;

VU la nécessité de conforter rapidement cette berge du Merdanson afin d'éviter que lors d'une crue violente, la berge
continue à reculer et qu'une partie de la station d'épuration ne tombe dans le cours d'eau ce qui aurait des conséquences
sur l'assainissement de la commune et pourrait induire une grave de pollution du cours d'eau ;

VU les demandes de précisions de la part de la Police de l'Eau qui n'était pas informée de cette situation datant de 2014 ;

VU la visite sur site de l'Agence Française de la Biodiversité en date du 7 mars 2017 afin d'évaluer la nature du chantier
et les éventuels impacts ;

VU le courriel de la DDTM en date du 20 mars 2017 à la commune d'Usclas du Bosc, actant la nécessité de la réalisation
rapide des travaux et d'une régularisation a posteriori au titre de la législation sur l'Eau (notamment vis-à-vis de la
rubrique 3-1-4-0 du R214-1 du code de l'environnement) ;

VU l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ;

VU l’arrêté 2016-I-1255 du 30 novembre 2016 de délégation de signature du Préfet de l'Hérault à monsieur Matthieu
Gregory Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

CONSIDERANT la nécessité d'une consolidation rapide de la berge soutenant la station d'épuration de la commune
d'Usclas du Bosc afin d''éviter les conséquences d'une crue ;
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CONSIDERANT que ces travaux de consolidation de berge sur plus de 20 mètres relève de la législation sur l'eau
notamment vis-à-vis de la rubrique 3-1-4-0 du R214-1 du code de l’environnement ;

SUR proposition du Directeur de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

ARRETE

ARTICLE 1  : OBJET DE LA MISE EN DEMEURE DE REGULARISER A POSTER IORI

Des travaux de consolidation de la berge du Merdanson en bord de la station d'épuration d'Usclas du Bosc sont réalisés
par la commune en respectant les prescriptions suivantes : 
- travaux en période d'étiage du cours d'eau ;

- travaux réalisés sans contact avec l'eau et sans impact sur le milieu aquatique ;

- attention particulière au risque de montée des eaux, être en capacité d'évacuer engins et matériels de la zone inondable;

- aménagement de la berge sans diminution du calibre hydraulique du cours d'eau ;

- mise en place de terre végétale entre les blocs de la berge, afin de favoriser la végétalisation du site.

Sous trois mois à la signature du présent arrêté, la commune d'Usclas du Bosc transmet à la Police de l'Eau un dossier de
régularisation de ces travaux au titre de la législation sur l'eau, notamment vis-à-vis de la rubrique 3-1-4-0 du R214-1 du
code de l'environnement.
Ce dossier doit en outre vérifier les incidences de cette protection pour les faibles et fortes crues, et prévoir les mesures
compensatoires adaptées pour en limiter les impacts.

ARTICLE 2 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent et dans
les conditions définies à l’article R 514.3.1. du code de l’environnement :
- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée,
- par les tiers dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision, toutefois si la mise en
service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai de
recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.

L'éventuel recours gracieux n'interrompt pas le délai  de recours contentieux.  Les droits des tiers sont et  demeurent
expressément réservés.

ARTICLE 3 : PUBLICATION ET EXÉCUTION DU PRÉSENT ARRÊTÉ

Le Préfet de l'Hérault  et  la Direction Départementale  des Territoires et la Mer sont chargées,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :

• adressé à monsieur le maire d'Usclas du Bosc pour y être affiché pendant une durée minimum d’un mois et qui
dresseront procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité ;

• publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault ;

• notifié au demandeur ;

• inséré sur le site internet des services de l'Etat de l’Hérault
• transmis pour information à :

-M. le Directeur de la DREAL LR ;

-Mme le Directeur de l’Agence Régionale de Santé ;

-M. le Délégué inter-régional de l’ONEMA ;

-M. le Président du SMBFH ;

Montpellier le, 03/05/2017

Par délégation,
L’Adjoint au Chef de Service Eau-Risques-Nature

SIGNE

Eric MUTIN
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-100
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP821199841
N° SIREN 821199841

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 28 avril 2017 par Madame Siham BESSA en qualité de micro-entrepreneur, pour
l'organisme BESSA SERVICES dont l'établissement principal est situé 3 place Pierre Renaudel - 
34080 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP821199841 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire et mandataire)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
et mandataire)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire)
•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard : 04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 2 mai 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard : 04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-92
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP828394569
N° SIREN 828394569

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 2 avril 2017 par Monsieur Nicolas DIDON en qualité de micro-entrepreneur, 
dont l'établissement principal est situé 556 chemin de Boussagues - 34600 BEDARIEUX et enregistré sous le 
N° SAP828394569 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 avril 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Languedoc Roussillon-Midi Pyrénées, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-101
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP803451434
N° SIREN 803451434

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 28 avril 2017 par Madame Fatima ESSBAHE en qualité de micro-entrepreneur, 
dont l'établissement principal est situé 15 bd Jean Baptiste Bénézech - 34590 MARSILLARGUES et enregistré
sous le N° SAP803451434 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 2 mai 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Languedoc Roussillon-Midi Pyrénées, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-94
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP828730135
N° SIREN 828730135

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 19 avril 2017 par Madame Loréna HACQUART en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme BLYM SERVICES dont l'établissement principal est situé 205 rue des Ecoles - 
34570 VAILHAUQUES et enregistré sous le N° SAP828730135 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 avril 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Languedoc Roussillon-Midi Pyrénées, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-95
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP820277846
N° SIREN 820277846

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 26 avril 2017 par Monsieur Hakim ISSAADI en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme UNIVERT dont l'établissement principal est situé 199 rue Hélène Boucher - 
34070 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP820277846 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 26 avril 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Languedoc Roussillon-Midi Pyrénées, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-96
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP533755070

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 17-XVIII-43 concernant la
SASU WEDOM SERVICES dont le siège social était situé 113 avenue Vauban – 

34110 FRONTIGNAN,

Vu l’extrait Kbis justifiant du changement de siège social et de présidence de la SASU WEDOM
SERVICES à compter du 31 décembre 2016,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de la SASU WEDOM SERVICES est modifiée comme suit :
- 127 avenue Vauban – 34110 FRONTIGNAN.

La présidence de la SASU WEDOM SERVICES est modifiée comme suit :
- à la place de Monsieur Thierry FERRANDIS, substituer Monsieur Michel FERRANDIS.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 avril 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-98
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP813366960
N° SIREN 813366960

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 19 avril 2017 par Madame Muriel NAVARRO en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme GYMDOM dont l'établissement principal est situé 1 bis rue de la Fontaine - 
34830 CLAPIERS et enregistré sous le N° SAP813366960 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode mandataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 avril 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Languedoc Roussillon-Midi Pyrénées, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XXVIII-97
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP809626948
N° SIREN 809626948

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 25 avril 2017 par Monsieur Yann VALERY en qualité de micro-entrepreneur, 
dont l'établissement principal est situé 16 route de Saint Jean de la Blaquiere RABIEUX 34800 ASPIRAN et 
enregistré sous le N° SAP809626948 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 avril 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Languedoc Roussillon-Midi Pyrénées, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



PREFET DE.L’HERAULT

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Arrêté modificatif n° 17-XVIII-91
relatif à l’arrêté de retrait n° 17-XVIII-49

Le Préfet de l’Hérault

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-
2 et D.7233-1,

Vu l’arrêté de retrait de déclaration en date du 2 mars 2017,

Vu le  recours gracieux et  les éléments  complémentaires transmis en date du 16 mars 2017 par  
Monsieur Vincent ARTZ,  responsable de l’entreprise individuelle MAGEWEB INFORMATIQUE,
située 272 rue Frédéric Mistral – Le Temple du Soleil – apt 114 F – 34280 LA GRANDE MOTTE.

CONSIDERANT :

Que l’entreprise a produit par voie de recours les bilans annuels qualitatif et quantitatif 2015 et que par
cet envoi son dossier est régularisé.

DECIDE :

Article 1     : 

La décision de retrait n° 17-XVIII-49 en date du 2 mars 2017 est annulée et la déclaration 
n° SAP501620504 délivrée le 12 mars 2013 est maintenue.

Article 2     : 

Les articles 2 et 3 de l’arrêté susvisé sont annulés.

Article 3     : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 avril 2017    

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVI-93
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP312652290
N° SIREN 312652290

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 25 avril 2017 par Monsieur Patrick BRUNEL en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme CLAIR ET NET SAP dont l'établissement principal est situé 7 chemin du Moulin 
34310 POILHES et enregistré sous le N° SAP312652290 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 avril 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Languedoc Roussillon-Midi Pyrénées, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr
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Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 

Avis de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial portant sur l’autorisation 
d’extension d’un ensemble commercial par extension d’un supermarché à l’enseigne   

« CARREFOUR MARKET »  et la création de 3 cellules de secteur 2  

à BÉDARIEUX (34) 

--------- 

Le Préfet de l’Hérault 

Officier dans l’Ordre National du Mérite 
Officier de la Légion d’Honneur 

 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission départementale 
d'aménagement commercial de l’Hérault ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 028 17 B 0003 déposée en mairie de Bédarieux 
en date du 03 février 2017 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/3/AT le 23 février 2017, formulée par la S.C.I. des 
Oliviers, sise Avenue du Docteur Galtier à Saint-Affrique (12), en vue d’être autorisée à 
l’extension d’un ensemble commercial par extension de 313 m² de la surface de vente d’un 
supermarché à l’enseigne « Carrefour Market », portant sa surface totale de 2 417 à 2 730 m² 
ainsi que la création  de 3 cellules de secteur 2, pour une surface de vente totale de 686 m², 
situé  Avenue de Saint-Pons à BÉDARIEUX (34) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 mars 2017, fixant la composition de la C.D.A.C. chargée de 
statuer sur la demande visée ci-dessous ; 

VU le rapport de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ; 

Après qu’en aient délibéré les membres de la Commission le 21 avril 2017 ; 

CONSIDÉRANT  que le projet accompagnera un fort accroissement démographique et 
renforcera ainsi l’offre commerciale ; 

CONSIDÉRANT que le projet est situé en zone UE du P.L.U., destinée à accueillir à titre 
principal des activités économiques (bureaux, services …), commerciales, industrielles et 
artisanales ; 

CONSIDÉRANT la mise en place d’une pompe à chaleur permettant de limiter le recours aux 
énergies primaires et l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture permettant de 
chauffer l’eau nécessaire aux besoins sanitaires du magasin ; 
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CONSIDÉRANT que la friche de l’ancienne station d’épuration sera démolie et remplacée 
par un bassin de rétention paysager ; 

CONSIDÉRANT que le projet n’aura qu’un faible impact sur les flux de circulation existants ; 

CONSIDÉRANT qu’ainsi, ce projet répond aux critères énoncés à l’article L 752-6 du code 
de commerce ; 

VU le résultat des votes des membres de la C.D.A.C. ; 

EN CONSÉQUENCE émet un avis favorable à la demande de permis de construire 
valant autorisation d’exploitation commerciale relative à l’extension du supermarché 
« CARREFOUR MARKET » et la création de 3 cellules de secteur 2, à la S.C.I. des 
Oliviers. 

Ont voté favorablement à l’unanimité : 

� M. Jacques BÉNAZECH, représentant le Maire de Bédarieux, commune 
d’implantation 

� M. Yvan CASSILI, représentant le Président de la Communauté de Communes Grand 
Orb en Languedoc 

� M. Luc SALLES, représentant le Président de la Communauté de Communes Grand 
Orb en Languedoc au titre du S.Co.T. 

� Mme Julie GARCIN-SAUDO, représentant le Président du Conseil Départemental de 
l’Hérault 

� Mme Marie-Thérèse MERCIER représentant la Présidente de la Occitanie 
� M. Jacques ADGÉ, représentant l’Association des Maires du département 
� M. Jean-Claude LACROIX, représentant les Intercommunalités de l’Hérault 
� MM. Jacquie BESSIERES et Arnauld CARPIER, personnalités qualifiées en matière 

de consommation 
� MM. Marc DEDEIRE et Jean-Paul VOLLE, personnalités qualifiées en matière de 

développement durable/aménagement du territoire 
 

 
    Fait à Montpellier, le 04 mai 2017 
 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Sous-Préfet 
Président de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial 
 

                                Signé 
 

 Philippe NUCHO 
 

Délais et voies de recours : Conformément à l’article L 752-17 er R 752-30 du code de commerce, cette décision peut faire 
l’objet d’un recours devant la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services - D.G.C.I.S. - Secrétariat 
de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial – TÉLÉDOC 121 – 61 Boulevard Vincent Auriol - 75703 Paris 
Cedex 13, dans le délai d’un mois : 
- Pour le demandeur,  à compter de la date de notification de la décision de la C.D.A.C. 
- Pour le Préfet et les membres de la commission, à compter de la date de la réunion de la commission ou de la date à    
laquelle l’autorisation est réputée accordée 
- Pour toute autre personne ayant intérêt à agir, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’art. 
R.752-19. 
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Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 

Avis de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial portant sur l’autorisation 
de création par transfert d’un supermarché à prédominance alimentaire à l’enseigne   

« LIDL »  à Lattes (34) 

--------- 

Le Préfet de l’Hérault 

Officier dans l’Ordre National du Mérite 
Officier de la Légion d’Honneur 

 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission départementale 
d'aménagement commercial de l’Hérault ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 129 16 M 077 déposée en mairie de Lattes en 
date du 23 décembre 2016, complétée le 15 février 2017 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/4/AT le 03 mars 2017, formulée par la S.N.C. 
LIDL sise 35 Rue Charles Péguy à STRASBOURG (67), en vue d’être autorisée à la création 
par transfert, d’un supermarché à prédominance alimentaire à l’enseigne « LIDL » de 1 496,61 
m² de surface de vente, situé Rue de Montels l’Église à LATTES (34) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 mars 2017, fixant la composition de la C.D.A.C. chargée de 
statuer sur la demande visée ci-dessous ; 

VU le rapport de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ; 

Après qu’en aient délibéré les membres de la Commission le 21 avril 2017 ; 

CONSIDÉRANT que le projet est situé en zone U12 du P.L.U., à vocation spécifique dédiée 
aux activités économiques, commerciales, artisanales ou industrielles ; 

CONSIDÉRANT que la rue de Montels l’Église ne présente pas un niveau suffisant de 
sécurité : elle ne comporte pas de carrefours aménagés selon des caractéristiques urbaines 
(ilôts, feux, traversées piétonnes, prise en compte des P.M.R…) 

CONSIDÉRANT que l’accès piétons débouche sur une voirie non sécurisée, non aménagée 
avec des vitesses non apaisées ; 

CONSIDÉRANT que le projet se trouve sur un axe accidentogène ayant à son actif 26 
accidents dont 2 mortels et 6 blessés hospitalisés plus de 24 heures ; 

CONSIDÉRANT qu’ainsi, ce projet ne répond pas aux critères énoncés à l’article L 752-6 du 
code de commerce ; 
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VU le résultat des votes des membres de la C.D.A.C. ; 

EN CONSÉQUENCE émet un avis défavorable à la demande de permis de construire 
valant autorisation d’exploitation commerciale relative à la création d’un supermarché 
« LIDL », à la S.N.C. LIDL. 

Ont voté défavorablement : 

� Mme Marie-Thérèse MERCIER représentant la Présidente de la Occitanie 
� M. Arnauld CARPIER, personnalité qualifiée en matière de consommation 
� MM. Marc DEDEIRE et Jean-Paul VOLLE, personnalités qualifiées en matière de 

développement durable/aménagement du territoire 
� Mme Brigitte ROUSSEL-GALIANA représentant le Président de la Métropole  
� Mme Chantal MARION représentant le Président de la Métropole au titre du S.Co.T. 

Ont voté favorablement : 

� Mme Carole DONADA, représentant le Maire de Lattes, commune d’implantation 
� M. Jacquie BESSIERES, personnalité qualifiée en matière de consommation 
� Mme Julie GARCIN-SAUDO, représentant le Président du Conseil Départemental de 

l’Hérault 
� M. Jacques ADGÉ, représentant l’Association des Maires du département 
� M. Jean-Claude LACROIX, représentant les Intercommunalités de l’Hérault 

 
 
 

 
    Fait à Montpellier, le 04 mai 2017 
 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Sous-Préfet 
Président de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial 
 

                                Signé 
 

 Philippe NUCHO 
 

 
 
 
 
Délais et voies de recours : Conformément à l’article L 752-17 er R 752-30 du code de commerce, cette décision peut faire 
l’objet d’un recours devant la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services - D.G.C.I.S. - Secrétariat 
de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial – TÉLÉDOC 121 – 61 Boulevard Vincent Auriol - 75703 Paris 
Cedex 13, dans le délai d’un mois : 
- Pour le demandeur,  à compter de la date de notification de la décision de la C.D.A.C. 
- Pour le Préfet et les membres de la commission, à compter de la date de la réunion de la commission ou de la date à    
laquelle l’autorisation est réputée accordée 
- Pour toute autre personne ayant intérêt à agir, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’art. 
R.752-19. 
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Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 

Avis de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial portant sur l’autorisation 
de création d’un point de vente à l’enseigne  « NOZ »  en Agde (34) 

--------- 

Le Préfet de l’Hérault 

Officier dans l’Ordre National du Mérite 
Officier de la Légion d’Honneur 

 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission départementale 
d'aménagement commercial de l’Hérault ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 003 17 K 0007 déposée en mairie d’Agde en 
date du 17 janvier 2017, complétée le 21 février 2017 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/5/AT le 07 mars 2017, formulée par la S.A.R.L. 
IMMO CONTROLE sise 5 et 17 Rue de Corbusson –Z.A. Le Châtellier II à Saint-Berthevin 
(53), en vue d’être autorisée à la création d’un magasin spécialisé dans la vente de produits 
majoritairement non alimentaires provenant de lots, de surstocks ou de magasins ayant subi un 
sinistre à l’enseigne « NOZ » de 899,42 m² de surface de vente, situé Z.I. des Sept Fonts - 1 
Rue du Père Jean-Baptiste Salles en AGDE (34) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 mars 2017, fixant la composition de la C.D.A.C. chargée de 
statuer sur la demande visée ci-dessous ; 

VU le rapport de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ; 

Après qu’en aient délibéré les membres de la Commission le 27 avril 2017 ; 

CONSIDÉRANT que le S.Co.T. du Biterrois identifie la ville d’Agde comme un des trois 
principaux pôles commerciaux existant sur le territoire ; 

CONSIDÉRANT que le projet s’installera dans un bâtiment dénué d’activité permettant ainsi 
d’éviter l’apparition d’une friche et n’entraînera donc pas de consommation d’espace 
supplémentaire, et n’engendrera pas d’imperméabilisation des sols ; 

CONSIDÉRANT  que le projet accompagnera un fort accroissement démographique et 
diversifiera ainsi l’offre commerciale ; 

CONSIDÉRANT que le projet n’augmentera pas de façon significative le flux journalier de 
véhicules ; 
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VU le résultat des votes des membres de la C.D.A.C. ; 

EN CONSÉQUENCE émet un avis favorable à la demande de permis de construire 
valant autorisation d’exploitation commerciale relative à la création d’un point de vente 
« NOZ », à la S.A.R.L. IMMO CONTROLE. 

Ont voté favorablement : 

� M. Gérard MILLAT, représentant le Maire d’ Agde, commune d’implantation 
� Mme Marie-Thérèse MERCIER représentant la Présidente de la Occitanie 
� M. Jean-Paul VOLLE, personnalité qualifiée en matière de développement 

durable/aménagement du territoire 
� M. Guy AMIEL, représentant le Président de la Communauté d’Agglomérations 

Hérault-Méditerranée 
� M. Jacques LIBRETTI, représentant le Président du Syndicat Mixte du S.Co.T. du 

Biterrois  
� M. Jean-Claude LACROIX, représentant les Intercommunalités de l’Hérault 

S’est abstenu : 

� M. Jacquie BESSIERES, personnalité qualifiée en matière de consommation 
 
 
 
 

 
    Fait à Montpellier, le 04 mai 2017 
 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Sous-Préfet 
Président de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial 
 

                                Signé 
 

 Philippe NUCHO 
 

 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours : Conformément à l’article L 752-17 er R 752-30 du code de commerce, cette décision peut faire 
l’objet d’un recours devant la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services - D.G.C.I.S. - Secrétariat 
de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial – TÉLÉDOC 121 – 61 Boulevard Vincent Auriol - 75703 Paris 
Cedex 13, dans le délai d’un mois : 
- Pour le demandeur,  à compter de la date de notification de la décision de la C.D.A.C. 
- Pour le Préfet et les membres de la commission, à compter de la date de la réunion de la commission ou de la date à    
laquelle l’autorisation est réputée accordée 
- Pour toute autre personne ayant intérêt à agir, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’art. 
R.752-19. 



















































PRÉFET DE L’HÉRAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PRÉFECTURE DE BÉZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF
BÉZIERS

Arrêté N° 2017-II-272 portant
Déclaration d'utilité publique concernant le projet le projet de création d’une voie de

liaison entre les chemins des Dunes, du Camping et des Camarines Au profit de la
commune d’Agde

Déclaration de cessibilité concernant les parcelles nécessaires 
à la réalisation dudit projet

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code de l’urbanisme ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération du conseil municipal d’Agde du 28 juin 2016 sollicitant l’ouverture
de  l’enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  et  à  la  cessibilité  des
parcelles nécessaires au projet de création d’une voie de liaison entre les chemins
des Dunes, du Camping et des Camarines ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2016-II-788 du 25 octobre 2016 définissant les modalités des
enquêtes conjointes d’utilité publique et parcellaire concernant le projet de création
d’une voie de liaison entre les chemins des Dunes, du Camping et des Camarines au
profit de la commune d’Agde ;

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur reçus en Sous-
préfecture de Béziers le 20 janvier 2017 ;

VU Le courrier de la mairie d'Agde du 30 janvier 2017sollicitant la déclaration d'utilité
publique du projet de création d’une voie de liaison entre les chemins des Dunes, du
Camping et des Camarines et la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation
dudit projet ;

VU Le  courrier  de  la  mairie  d'Agde  du  30  mars  2017  indiquant  que  la  négociation
amiable n'a pas aboutie ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°  2015-I-2163  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de
signature à Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPÉCIAL du 1er janvier
2016 ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers;



A R R E T E

ARTICLE 1 : Est déclaré d’utilité publique le projet de création d’une voie de liaison entre
les chemins des Dunes, du Camping et des Camarines sur la commune d'Agde.

ARTICLE 2 : Sont déclarées cessibles, au bénéfice de la commune d'Agde, les parcelles
mentionnées sur le plan et l’état parcellaire annexés au présent arrêté.

ARTICLE3     : La commune d'Agde est autorisée à acquérir soit à l’amiable soit par voie
d’expropriation, les terrains dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation de ce projet.

ARTICLE4     : Si l’expropriation est nécessaire, celle-ci devra être accomplie dans le délai
de cinq ans à compter du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Publicité

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de l'Hérault et devra être notifié individuellement à chaque propriétaire concerné.

En  tant  qu'il  vaut  déclaration  d'utilité  publique,  il  sera  en  outre  affiché
pendant un mois en Mairie d'Agde. L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe
au maire et sera certifié par lui.

ARTICLE 6 : Conformément  aux  dispositions  du  Code  de  justice  administrative,  le
présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  tribunal  administratif  de
Montpellier (6, rue Pitot -  34063 MONTPELLIER CEDEX 2), dans un délai de deux mois
qui commence à courir à compter du jour de son affichage en mairie concernant la déclaration
d'utilité publique et de sa notification individuelle concernant la cessibilité.

ARTICLE 7 :

- Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers,

- Monsieur le Maire d'Agde,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault.

Fait à Béziers, le 05 mai 2017

Le Préfet
Pour le Préfet
Par délégation

Le Sous-préfet de BÉZIERS

S I G N É 

Christian POUGET









MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

DECISION relative à l’organisation de l’inspection du travail
dans le département de l’HERAULT

Publication au recueil des actes administratifs

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Occitanie,

VU la loi 83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires

VU la loi 84-16 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,

VU le code du travail, notamment le livre 1er de la huitième partie,

VU le décret n° 97 du 18 avril 1997 modifié portant statut particulier du corps des contrôleurs du travail,

VU le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail,

VU le décret 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,

VU l’arrêté  ministériel  du  26  mai  2014  portant  création  et  répartition  des  unités  de  contrôle  de
l’inspection du travail,

VU l’arrêté du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi du 26 décembre 2016, relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et
au nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection du travail de la DIRECCTE de
la région Occitanie, à l’article 9 donnant délégation aux directeurs d’unités départementales pour les
décisions d’intérim et les désignations prévues à l’article R.8122-11 du code du travail,

VU l’arrêté du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi du 25 janvier 2017, modifié le 2 mai 2017, relatif à l’affectation des agents de contrôle de
l’inspection  du  travail  dans  les  unités  de  contrôle et  dans  les  sections  d’inspection  de  la  région
Occitanie ;

D E C I D E

Article 1 : 

Sont chargés de prendre les décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l'inspecteur du travail,
en vertu de dispositions législatives ou réglementaires (article R 8122-11. 1° du code du travail), les
inspecteurs du travail figurant dans les tableaux suivants au regard respectivement du nom de chacun
des contrôleurs du travail en charge d’une section :
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Unité de contrôle Hérault ouest (UC 3401)
Section d’inspection Contrôleur du travail titulaire Inspecteur du travail compétent
340102 Mame DRAME Bruno LABATUT COUAIRON
340105 Sophie VIAL Isabelle PAGES
340107 vacant Isabelle PAGES
340108 Alain CASTANIER Monique LESECQ sauf Cf. art. 3
340109 vacant Nadine OLIVA

Unité de contrôle Hérault centre (UC 3402)
Section d’inspection Contrôleur du travail titulaire Inspecteur du travail compétent
340201 Anne Marie TUMBARELLO Bernadette SICART
340202 Horeda MALEK Georgette VIARD
340205 Lucienne BOUSQUET Laurence HENRY
340206 Stéphanie MERCIER Brigitte MARTIN-HERNANDEZ
340207 Hordia BACHIR Jean-Pierre LAGUETTE
340208 Christelle SCANDELLA Marie-Hélène LUTINGER

Unité de contrôle Hérault est (UC 3403)
Section d’inspection Contrôleur du travail titulaire Inspecteur du travail compétent
340303 Carole TITRAN Céline SCOGNAMIGLIO
340305 Martine JEAN-SAEZ Hélène FRAY
340307 vacant Alexandra FAURE
340308 vacant Karim ABED

Article 2

Sont chargés du contrôle des établissements d'au moins cinquante salariés, en vertu de dispositions
législatives ou réglementaires (article R 8122-11. 2° du code du travail),  les inspecteurs du travail
figurant dans les tableaux suivant au regard respectivement du nom de chacun des contrôleurs du travail
en charge d’une section : 

Unité de contrôle Hérault ouest (UC 3401)
Section d’inspection Contrôleur du travail titulaire Inspecteur du travail compétent
340107 vacant Isabelle PAGES
340108 Alain CASTANIER Monique LESECQ sauf Cf. art. 3
340109 vacant Nadine OLIVA

Unité de contrôle Hérault centre (UC 3402)
Section d’inspection Contrôleur du travail titulaire Inspecteur du travail compétent
340201 Anne Marie TUMBARELLO Bernadette SICART
340202 Horeda MALEK Georgette VIARD
340205 Lucienne BOUSQUET Laurence HENRY
340206 Stéphanie MERCIER Brigitte MARTIN-HERNANDEZ

Unité de contrôle Hérault Est (UC 3403)
Section d’inspection Contrôleur du travail titulaire Inspecteur du travail compétent
340303 Carole TITRAN Céline SCOGNAMIGLIO
340305 Martine JEAN-SAEZ Hélène FRAY
340307 vacant Alexandra FAURE
340308 vacant Karim ABED
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Article 3

Concernant le territoire de la section à compétence Transport 340108 de l’UC 3401 dont le titulaire est
M. Alain CASTANIER, contrôleur du travail, qui recouvre le périmètre des sections 340104 à 340110, 
Et pour les établissements de transport routier de marchandises et de transport routier de voyageurs
(codes NAF 4939A 4939B, 4941A, 4941 B, 4941 C, 5229A, et 5229 B), 
- d’une  part,  sont  chargés  de  prendre  les  décisions  qui  relèvent  de  la  compétence  exclusive  de

l'inspecteur du travail,
- d’autre part sont chargés du contrôle des établissements d’au moins cinquante salariés,
les agents de contrôle figurant dans le tableau suivant : 

Unité de contrôle Hérault ouest (UC 3401) Etablissements de la section 340108 visés par l’article 3
(Transport routier de marchandises et de transport routier de voyageurs, codes NAF cités plus haut)

Périmètre des
sections 

Inspecteur ou contrôleur chargé du contrôle
des établissements d’au moins 50 salariés

Inspecteur du travail compétent
pour les décisions

340104 Nadine OLIVA Nadine OLIVA
340105 Sophie VIAL Isabelle PAGES
340106 Isabelle PAGES Isabelle PAGES
340107 Isabelle PAGES Isabelle PAGES
340108 Monique LESECQ Monique LESECQ
340109 Nadine OLIVA Nadine OLIVA
340110 Monique LESECQ Monique LESECQ

Article 4

Les responsables des unités de contrôle sont chargés de veiller à l’application de la présente décision.

Article 5 :

La présente décision annule et remplace la décision du 30 janvier 2017 organisant les intérims et les
désignations prévues à l’article  R.8122-11 du code du travail. Elle est publiée au recueil des actes
administratifs du département de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 3 mai 2017

Pour le DIRECCTE de la région Occitanie,
Le directeur de l’unité départementale de l’Hérault,

directeur régional adjoint

signé

Richard LIGER
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNNELLE 
ET DU DIALOGUE SOCIAL

DECISION RELATIVE A L’ORGANISATION DES INTERIMS AU SEIN DE L ’INSPECTION DU
TRAVAIL DANS LE DEPARTEMENT DE L’HERAULT

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région
OCCITANIE, 

VU le code du travail, notamment le livre 1er de la huitième partie,

VU le décret n° 97 du 18 avril 1997 modifié portant statut particulier du corps des contrôleurs du travail,

VU le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail,

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,

VU le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,

VU l’arrêté du Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et
de l’Emploi en date du 26 décembre 2016, relatif à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle
et au nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection du travail de la DIRECCTE de
la région Occitanie, à l’article 9 donnant délégation aux directeurs d’unités départementales pour les
décisions d’intérim et les désignations prévues à l’article R.8122-11 du code du travail,

VU la décision du Responsable de l’Unité Départementale de l’Hérault de la DIRECCTE Occitanie relative à
l’organisation de l’inspection du travail dans l’Hérault en date du 30 janvier 2017,

D E C I D E
Article 1  :  

Du 2 mai 2017 au 19 mai 2017 inclus, les décisions administratives en application du code du travail de la compétence
exclusive d’un inspecteur du travail de la section 34-02-04et 34-02-06 sont confiées à Mme Dominique CROS,
inspectrice du travail.

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 2 mai 2017

Pour le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la
Consommation, du Travail et de l’Emploi de la Région Occitanie 

Le Directeur Régional Adjoint,
 Responsable de l’Unité Départementale de l’Hérault,

Richard LIGER


	Fait à Béziers, le 05 mai 2017

